
CIRCULAIRE N° 1585     DU 30/08/2006 
 

Objet : Inventaire des ressources locales en matière de prévention 
tabac 
Réseaux : Tous 
Niveaux et services : SEC / CPMS 
Période :  Année scolaire 2006-2007 

 
- A Madame et Messieurs les Gouverneurs de 

Province ; 
- A Mesdames et Messieurs les Bourgmestres ; 
- Aux Membres des services d ’Inspection ; 
- Aux Organes de représentation et de 

coordination ; 
- Aux Pouvoirs organisateurs des établissements 

d'enseignement secondaire subventionnés, 
ordinaires et spécialisés ; 

- Aux Chefs d'établissement d'enseignement 
secondaire organisés ou subventionnés par la 
Communauté française, ordinaires et 
spécialisés ; 

- Aux Centres psycho-médico-sociaux organisés 
par la Communauté française ayant mission de 
Promotion de la Santé à l’Ecole ; 

- Aux services de Promotion de la Santé à l’école. 
 

Pour information : 
 

- Aux Organisations syndicales ; 
- Aux Associations de Parents ; 

 
 

Autorités : Ministre-Présidente, chargée de l’Enseignement obligatoire et de 
   l’Enseignement de Promotion sociale  
Signataire(s) : Marie ARENA et Catherine FONCK 
Gestionnaires : Cabinet de la Ministre-Présidente 
         Cabinet de la Ministre de la Santé 
Personne(s)-ressource(s) : Yvonne Havelange (yvonne.havelange@cfwb.be) 

pour les CPMS 
 Christine Rigaut (christine.rigaut@cfwb.be) pour 
les  SPSE 
 
 
Renvoi(s) :  
Nombre de pages : texte : 1 p.  
Téléphone pour duplicata :  
Mots-clés : prévention tabac 
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Bruxelles, le  
 
 
 
 
La circulaire du 27 juin 2006 (N°1518), vous a permis de prendre connaissance 
des recommandations du Gouvernement de la Communauté française relatives à 
la prévention du tabagisme et l’interdiction de fumer à l’école. L’implication des 
services P.S.E. et des centres P.M.S. dans cette vaste campagne de prévention 
et de soutien aux établissements scolaires y est maintes fois soulignée. 
 
Une rubrique de prévention du tabagisme sera accessible sur le site 
www.enseignement.be, dès le début septembre. 
Elle mettra à disposition des chefs d’établissements, des C.P.M.S. et des 
S.P.S.E., des enseignants, des élèves, des parents,… des outils d’information 
générale. 
 
Nous souhaitons qu’outre cette information disponible pour tous, que chaque 
service P.S.E. ou centre P.M.S. ayant mission PSE, informe les chefs 
d’établissement de son ressort sur les ressources locales, propres à chaque 
région, susceptibles de les aider, en matière de : 

 
- prévention du tabagisme (organismes spécialisés, centres de 

documentation, etc.) ; 
- aide au sevrage tabagique (les centres d’aide aux fumeurs notamment) ; 
- plans régionaux sans tabac ; 
- formations destinées aux professionnels ; 
-   etc. 
 

Nous vous invitons, pour ce faire, à vous appuyer sur le C.L.P.S. de votre région 
(liste et coordonnées en annexe) dont une des missions est de dresser 
l’inventaire de ces ressources locales. 
 
Votre collaboration et l’accompagnement que vous pourrez offrir aux écoles 
seront des éléments déterminants de réussite de l’application de ces nouvelles 
mesures. 
 
 

Marie Arena 
Ministre-Présidente, chargée de l’Enseignement Obligatoire et de 

Promotion Sociale 
 
 
 
 
 
 

Catherine Fonck 
Ministre de l’Enfance,  de l’Aide à la Jeunesse et de la Santé 

 
 
 

http://www.enseignement.be/





